
L ’année scolaire 2022-23 se termine.

Elle aura été une belle année de « retour à la normale »…enfin !

Nous espérons que vos enfants profiteront pleinement des 8 semaines de vacances à venir.
Nous souhaitons dès maintenant vous informer de la future rentrée scolaire. Cette publication 
précoce vous permettra de la planifier.

Vous pouvez également consulter les documents qui seront disponibles sur notre site internet, que 
nous vous invitons à visiter, au www.ecolejeannemancedrummondville.ca 

En 2023-2024, ce seront près de 1100 élèves qui fréquenteront notre école. Le défi que représente la 
réussite de chaque élève est exigeant mais emballant pour notre personnel. L’engagement de votre 
enfant et votre soutien seront également indispensables à ce succès.

Vous retrouverez dans cette communication tous les renseignements importants pour la rentrée 2023, mais 
également quelques clins d’oeil qui démontrent la richesse des activités proposées à l’école Jeanne-Mance.

Bon été et bonne lecture,
 Le personnel de l’école Jeanne-Mance.

Le p’tit journal
de la rentrée

45 Avenue des Frères-de-la-Charité
Drummondville (Québec) J2B 6A2
Tél. : 819 474-0753

L’INTIMIDATION ÇA VAUT
LE COUP D’AGIR ENSEMBLE !
L’école Jeanne-Mance possède un plan de lutte contre 
l’intimidation et la cyberintimidation.

Dans ce sens, nous vous invitons à consulter les pages 12 
et 13 de l’agenda de votre enfant où vous retrouverez 
l’information nécessaire. JEANNE-MANCE C’EST…

Une équipe de direction composée d’un directeur, de ses adjoints et de 
la gestionnaire administrative.

C’est près de 130 membres du personnel, du soutien en passant par les 
professionnels et une équipe d’enseignants pour lesquels, le milieu 
scolaire est un milieu de vie autant qu’un milieu éducatif dans lequel 
nous prenons un réel plaisir et une grande responsabilité à voir grandir 
vos enfants !

Nous avons voulu, dans cet envoi, vous démontrer l’engagement de 
notre école. Nous sommes fiers de l’enseignement dispensé à l’école 
Jeanne-Mance et du cheminement de nos élèves.

Nous tenons à vous remercier d’avoir choisi l’école Jeanne-Mance et 
surtout, de nous faire confiance afin d’accompagner vos jeunes dans leur 
parcours scolaire. Nous serons des collaborateurs de premier plan pour 
l’avenir de votre enfant, soyez-en assurés !

Profitez bien des prochaines semaines de vacances et revenez-nous en 
forme pour la rentrée.

L’équipe de direction

LE CODE DE VIE ÉDUCATIF
DE L’ÉCOLE JEANNE-MANCE
Depuis la mise en place du code de vie éducatif de 
l’école Jeanne-Mance, force a été de constater à quel 
point une cohérence dans les interventions effectuées 
par tous les membres du personnel de l’école a apporté 
une amélioration à plusieurs niveaux dans la vie scolaire 
de nos élèves.

Dès la rentrée de votre enfant, nous lui remettrons son 
agenda dans lequel vous retrouverez le code de vie de 
l’école aux pages 6 à 11. Nous vous demandons de le 
lire attentivement, si possible en compagnie de votre 
enfant et de le signer à la page 11.

 LE COMITÉ
 ENVIRONNEMENT
 
La gestion des déchets à l’école Jeanne-Mance connaît 
un virage écologique depuis quelques années, grâce à 
l’implication du comité Environnement qui a instauré la 
structure de la récupération et du compostage de tous 
les déchets produits par l’école.

Les élèves se sentent interpellés dans ces démarches de 
réduction de leur empreinte écologique et ils s’impli-
quent activement. 

 TRANSPORT
 SCOLAIRE
Le service de transport scolaire prend un virage vert. Il n’y aura donc plus 
d’envoi postal effectué durant l’été.

Nous vous recommandons donc de vous rendre sur le site du Centre de 
services scolaire des Chênes (www.cssdeschenes.gouv.qc.ca), dans la 
section « enseignement primaire et secondaire », sous l’onglet « transport 
scolaire », vous cliquerez sur « coordonnées de transport / trajet d’autobus » 
où vous constaterez les services offerts.

Votre enfant ne recevra pas de carte spécifique d’autobus. La carte 
d’identité remise lors de la journée d’accueil contiendra les informations 
de son service de transport et sera utilisée comme carte d’autobus.



SEPTEMBRE
À JEANNE-MANCE
Le mois de septembre à Jeanne-Mance est un mois occupé à compléter la 
structure de l’année scolaire qui débute. Donc, à partir du 2e cycle de l’année 
(vers le 15 septembre), les activités-midi débutent.  Sont alors offertes les 
activités suivantes : informatique, gymnase, conditionnement physique, 
café-étudiant, etc.

Par la suite, vers la fin du mois de septembre, un autocollant est remis aux 
élèves, à placer à la dernière page de leur agenda. Cet autocollant contient 
l’horaire des périodes de récupération offertes le midi durant toute l’année 
scolaire.

Et finalement, toujours en septembre, des tournées des classes et des 
messages sont faits afin de présenter les activités sportives parascolaires 
offertes à notre école et procéder à l’inscription des élèves intéressés.

 POUR LE CONSEIL
 D’ÉTABLISSEMENT
 2022-2023
C’est le lundi 11 septembre à 18 h 30 qu’aura lieu, à la 
Grande salle de l’école Jeanne-Mance, l’assemblée 
générale annuelle en vue de la formation du conseil 
d’établissement.

Nous vous invitons à vous impliquer dans la vie de 
l’école de vos enfants !

SERVICE
DE CAFÉTÉRIA
Dès le 1er septembre, lors de la première journée de 
cours, la cafétéria servira un repas complet (soupe, 
repas, breuvage, dessert) pour la somme de 6,90 $.  Deux 
menus du jour sont offerts.

Le menu complet se retrouve à la page 3 de l’agenda de 
votre enfant.

Lorsque votre enfant utilise les services de la cafétéria, il 
s’assure d’un service professionnel, d’un menu varié et 
d’un repas de qualité.

 CET ENVOI CONTIENT
 LES DOCUMENTS SUIVANTS : 
1) La fiche-santé à compléter et remettre lors de la journée d’accueil

2) Un feuillet explicatif pour le paiement des frais scolaires via « Accès D »

3) La liste d’effets scolaires qui est également disponible chez les marchands locaux

4) Une lettre d’informations relatives à l’assurance accident

5) Le calendrier scolaire 2023-2024

TRANSMISSION
DE VOTRE
ÉTAT DE COMPTE
Vous recevrez, quelques jours avant la 
rentrée scolaire, un appel automatisé 
vous informant de la disponibilité de 
votre état de compte sur votre Mozaïk 
portail parent. Vous pourrez procéder de 
la même manière qu’avec le bulletin 
pour en prendre connaissance. Dans 
l’éventualité où vous ne seriez pas inscrit 
au Portail du Centre de services scolaire 
des Chênes, nous en sommes informés 
et nous vous transmettrons alors votre 
état de compte par la poste.

Des copies seront également disponibles à 
l’école lors de l’accueil de votre enfant.

JOURNÉES D’ACCUEIL 2023-2024

› La photographie de l’élève sera prise 
 durant le parcours lors de l’accueil.
› La première journée d’école sera 
 le vendredi 1er septembre 2023 (Jour 1).

Programme CPF Sec. 1 Sec. 2 Sec. 3 Sec. 4 Sec. 5
Régulier 199 $ 195 $ 221 $ 227 $ 150-175 $ 153-161 $

Hockey  600$ 626 $ 600 $ 554-581 $ 566 $

PAV  515 $ 541 $ 515 $ 469-497 $ 476 $

PEI  725 $ 725 $ 779 $ 725 $ 686 $

 FACTURATION 2023-2024
Nous privilégions que le paiement des frais scolaires soit fait par 
internet selon les informations mentionnées dans le feuillet joint.  
Cependant, il peut également se faire lors de l’accueil, en argent, par 
chèque libellé au nom de l’école Jeanne-Mance ou encore par débit ou 
crédit, directement à l’école. 

Pour les parents qui le désirent, il sera possible de payer la facture en deux 
versements égaux. Le premier versement doit être daté du 1er septembre 
2023 et le second, du 23 octobre 2023.

L’école Jeanne-Mance se fait un devoir d’accommoder tous les parents qui 
désirent prendre entente pour le paiement de ces frais. Pour ce faire, nous 
vous demandons de communiquer avec nous avant les journées 
d’accueil (29 et 30 août). De cette façon, l’entente sera inscrite dans notre 
système et cela facilitera les étapes techniques de la journée d’accueil de 
votre enfant.

Vous devez attendre l’état de compte de votre enfant pour régler ses frais 
scolaires, mais voici une approximation des frais qui seront facturés pour 
l’année scolaire 2022-2023 :

MARDI 29 AOÛT 2023 MERCREDI 30 AOÛT 2023
AM AM
De 8 h 40 à 11 h 30 De 8 h 40 à 11 h 30
Sec. 2 et Sec. 4 Sec. 3 et Sec. 5
 
PM PM
De 13h à 15 h 50 De 13h à 15 h 50
Aucune activité Aucune activité 
transport scolaire disponible transport scolaire disponible 

 SOIRÉE SOIRÉE
 De 18 h à 19 h 30 Aucune activité 

Les élèves de Sec. 1   
régulier, hockey 
et les élèves du CPF 

 SOIRÉE 
 De 19 h 30 à 21 h 

Les élèves de Sec. 1 
PEI et PAV 


